
GATT/AIR/2772 28 AVRIL 1989 

OBJET; NEGOCIATIONS D'URUGUAY - GROUPE DE NEGOCIATION SUR LES ASPECTS DES 
DROITS DE PROPRIETE INTELLECTUELLE QUI TOUCHENT AU COMMERCE. Y 
COMPRIS LE COMMERCE DES MARCHANDISES DE CONTREFAÇON 

1. LE GROUPE DE NEGOCIATION SUR LES ASPECTS DES DROITS DE PROPRIETE 
INTELLECTUELLE QUI TOUCHENT AU COMMERCE, Y COMPRIS LE COMMERCE DES MARCHAN
DISES DE CONTREFAÇON, TIENDRA SA PROCHAINE REUNION LES 11 ET 12 MAI 1989, 
AU CENTRE WILLIAM RAPPARD. LA REUNION S'OUVRIRA LE 11 MAI A 11 HEURES. 

2. LES QUESTIONS QU'IL EST PROPOSE D'INSCRIRE A L' 
SUIVANTES : 

DU JOUR SONT LES 

POURSUITE DES NEGOCIATIONS 
DU CNC DU 8 AVRIL 1989, EN 

PREVUES AU P. 
TENANT COMP 

PARAGRAPHES 
DECISION: 

5 ET 6 ET DES AUTRES PARAG 

RAPHE 4 DE LA DECISION 
•IL EN EST BESOIN, DES 

ES PERTINENTS DE CETTE 

A) APPLICABILITE DES PRINCIPES flDNDAJfENTAUX DE L'ACCORD GENERAL 
ET DES ACCORDS OU CONVENTIONS INTERNATIONAUX PERTINENTS EN 
MATIERE DE PROPRIETE INTlLLEOffUELLE; 

B) 

C) 

D) 

E) 

ELABORATION DE NORMES ET>ftïNCIPES ADEQUATS CONCERNANT 
L'EXISTENCE, LA PORTEE ET L'EXERCICE DES DROITS DE PROPRIETE 
INTELLECTUELLE QUI TOUCHENT AU COMMERCE; 

ELABORATION DE 
RESPECTER LES D 
TOUCHENT AU 0 
SYSTEMES JURID 

EFFICACES ET APPROPRIES POUR FAIRE 
DE PROPRIETE INTELLECTUELLE QUI 
COMPTE TENU DES DIFFERENCES ENTRE LES 

S NATIONAUX; 

ELABORATION/DE PROCEDURES EFFICACES ET RAPIDES POUR LA 
PREVENTION Bï LE REGLEMENT, AU PLAN MULTILATERAL, DES 
DIFFEREND^ ENTRE GOUVERNEMENTS, Y COMPRIS L'APPLICABILITE 
DES IflOCEDWRES DU GATT; 

fS~PO€ITIONS TRANSITOIRES VISANT A CE QUE LA PARTICIPATION 
KJX RESULTATS DES NEGOCIATIONS SOIT LA PLUS COMPLETE; 

II. 

F) AUTRES QUESTIONS. 

COMMERCE DES MARCHANDISES DE CONTREFAÇON. 

III. EXAMEN DU RAPPORT ENTRE LES NEGOCIATIONS DANS CE DOMAINE ET LES 
INITIATIVES DANS D'AUTRES ENCEINTES. 

IV. AUTRES QUESTIONS, Y COMPRIS LES DISPOSITIONS A PRENDRE EN VUE DE 
LA PROCHAINE REUNION DU GROUPE DE NEGOCIATION. 

3. LES GOUVERNEMENTS PARTICIPANT AUX NEGOCIATIONS COMMERCIALES MULTI
LATERALES QUI DESIRENT ETRE REPRESENTES A CETTE REUNION SONT PRIES DE ME 
COMMUNIQUER DES QUE POSSIBLE LES NOMS DE LEURS REPRESENTANTS. 
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A. DUNKEL 


